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Les productions et les surfaces
En Occitanie, la production de 
légumes (hors légumes secs) est 
assez diversifiée avec 6 cultures 
importantes qui se développent sur 
plus de 1 000 ha chacune et de très 
nombreuses autres cultures avec 
une surface régionale modeste (cf 
tableau 1). En termes de production, 
la  région contr ibue à près de  
45 % des volumes métropolitains de 
melons, pour 46 % de ceux de l’ail, 
29 % pour la pastèque, 28 % pour le 
céleri branche, 23 % des artichauts, 
19 % pour l’asperge et 18 % pour 
le concombre. Pour la tomate, la 
région représente 15 % des surfaces 
métropolitaines mais seulement  
9 % des volumes car la production 
occitane est en partie en plein air.  
Cf. figure 1

Des productions et des structures diversifiées

La filière légumes en Occitanie
Les productions occitanes de légumes sont diversifiées et présentes sous différentes 
formes de production dans tous les départements de la région. Ce sont un peu plus de 
7 620 exploitations qui produisent des légumes dans la région soit 12 % de l’ensemble.  
Les systèmes de production de légumes en rotation avec des grandes cultures (y compris 
légumes secs et légumes d’industrie) sont majoritaires mais les types « maraîchage » sont 
assez largement répandus. En termes de potentiel de production, quatre départements 
concentrent un peu plus de 60 % de la superficie de légumes (hors légumes secs).  Les 
productions sous serres sont, quant à elles, très concentrées dans 3 départements. 
La production occitane est très largement à destination du marché du frais.  Depuis 
2010, les surfaces en légumes se sont développées avec une progression de 1 300 ha 
de légumes1 et de plus de 7 000 ha pour les légumes secs. Les cultures de légumes 
représentent moins de 2 % de la SAU régionale mais contribuent à près de 13 % de de la 
valeur de la production végétale (hors vins).  

Source : Agreste statistique agricole annuelle série 2010-2022
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Figure 1 - Part en volumes et surfaces de la production occitane

OCCITANIE

1- Évolution hors rubrique SAA autres légumes en superficie développée (voir définition)
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Tableau 1 - Surfaces et productions des légumes en Occitanie
Surface (moyenne quinquennale) 

2018-2022
Production (moyenne quinquennale) 

2018-2022
Productivité moyenne  

2018-2022

Hectares
Évolution 
2010/2020
 an moyen

Part superficies  
métropolitaines Tonnes

Évolution 
2010/2022
 an moyen

Part Volumes 
métropolitains Occitanie

tonnes/ha
Métropole
tonnes/ha

Principales productions occitanes

Melons  5 159 -0,1 % 39 %  119 312 0,2 % 45 %  37,8 20,4

Tomates  763 4 % 15 %  68 258 -4,7 % 9 %  86,1 133,2

Salades  1 399 -5,9 % 6 %  42 333 -5,6 % 14 %  3,1 2,2

Courgettes  1 063 5 % 26 %  40 196 3,1 % 23 %  37,8 42,4

Concombres  203 1 % 21 %  31 736 8,7 % 18 %  156,0 179,6

Oignons  905 4 % 6 %  28 707 7,6 % 4 %  34,4 44,6

Maïs doux  1 251 -1 % 6 %  21 344 1,0 % 5 %  17,1 19,8

Potirons courge citrouille  801 4 % 11 %  20 686 5,5 % 11 %  25,8 26,1

Carottes  433 2 % 3 %  13 402 2,5 % 2 %  30,9 42,0

Ail  2 028 3 % 51 %  12 317 -1,2 % 46 %  6,1 6,7

Haricots verts  866 2 % 3 %  10 308 2,8 % 3 %  11,9 12,2

Céleri branche  181 0,9 % 24 %  7 165 6,8 % 28 % 39,7 33,6

Artichauts  687 3 % 13 %  6 761 2,3 % 23 % 9,8 5,7

Fraises  414 2 % 10 %  5 919 2,1 % 8 % 14,3 18,3

Asperges  1 376 3 % 22 %  4 963 -0,8 % 19 % 3,6 4,2

Pastèque  123 0,7 % 31 %  4 802 5,6 % 29 % 39,0 41,4

Aubergines  157 0,8 % 14 %  4 057 5,3 % 9 % 25,8 40,4

Haricots à écosser  185 1 % 3 %  865 1,7 % 2 % 4,7 5,5

Ensemble légumes  27 526 1,2 % 9 %  703 237 1 % 8 %

Source : Agreste, statistique agricole annuelle, série 2010-2022, superficie développée

Source : Agreste, statistique agricole annuelle, 
série 2010-2022

Figure 2 - La moitié des 
surfaces en légumes secs 
dans deux départements
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Tableau 1b - Légumes secs

Hectares
Évolution 
2010/2020
 an moyen

Part superficies  
métropolitaines Tonnes

Évolution 
2010/2022
 an moyen

Part Volumes 
métropolitains Occitanie

tonnes/ha
Métropole
tonnes/ha

Haricots secs 725 2,3 % 10 %  10 421 -0,2 % 7 % 1,4 2,1

Lentilles 4 458 11,1 % 13 % 33 299 3,8 % 9 % 0,7 1,0

Pois chiches 11 213 9,6 % 47 % 151 321 5,4 % 43 % 1,3 1,5

Source : Agreste, statistique agricole annuelle, série 2010-2022

En Occitanie, la productivité en 
termes de rendement se situe plutôt 
dans la fourchette haute par rapport 
à la moyenne métropolitaine excep-
té pour quelques productions 
dont les surfaces en plein air sont 
plus développées dans la région 
(rendement des légumes de plein air 
inférieur).
Pour les légumes secs, entre 2010 et 
2022, les surfaces ont progressé d’un 
peu plus de 7 000 ha dont 5 000 ha de 
pois chiches et 2 000 ha de lentilles. 
La région contribue pour ces deux 
productions pour respectivement, 
43 et 9 % du volume métropolitain. 

La productivité régionale est plus 
faible en Occitanie avec un écart 
moyen d’un peu plus de 0,2 tonnes 
par hectare. Les principaux départe-
ments producteurs de légumes secs 
sont le Gers (43 %), l’Hérault (11 %) et 
la Haute-Garonne (10 %). Cf figure 2

La production en valeur des 
légumes frais

 La production en valeur (en moyenne 
quinquennale 2018-2022) avoisine 
les 280 millions d’€ dont 160 millions 
pour l’ancienne région Languedoc-
Roussillon et 120 millions pour Midi-
Pyrénées. La production de légumes 
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Carte 1 - Surfaces en légumes et légumes secs en 2020 

Source : Agreste, statistique agricole annuelle, 
série 2010-2022

Figure 3 - : 4 produits pour  
54 % de la valeur 
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La taille du disque est proportionnelle à la surface

Figure 4 - 4 espèces pour 50 % des volumes
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Part des surfaces départementales

frais (yc melons et fraises) représente 
13 % de la valeur de la production 
végétale (hors vins). La production 
pour le marché du frais concentre  
95 % de la valeur totale et les légumes 
destinés à la transformation 5 %. Les 
4 principales cultures légumières 
représentent 54 % de la valeur totale. 
Cf figure 3

Les principaux départements 
producteurs 

La répartition des productions de 
légumes n’est pas également répartie 
sur tout le territoire régional. Seuls, 
quelques départements contribuent 
fortement à la production légumière 
régionale (hors légumes secs) : les 
Pyrénées-Orientales, le Gard, le Tarn-
et Garonne, l’Hérault et la Haute-
Garonne. Pour les départements 
céréaliers, se sont développés les 
cultures de légumes secs : Gers, 
Haute-Garonne, Tarn, Aude et le 
Gard. Enfin dans les départements 
d ’é l e v a g e  d e s  e x p l o i t a t i o n s 
maraîchères sont présentes en plus 
ou moins grandes importance (voir 
partie exploitations). Cf carte 1

Les productions légumières 
du Gard

Avec 21 % des surfaces régionales 
et 28 % des volumes (hors légumes 
secs), le Gard est un des principaux 
départements légumiers d’Occitanie. 
Sa production est principalement 
portée tant en surfaces qu’en volume 
par les cultures de melons, courgettes 
tomates et salades. De nombreuses 
autres cultures sont présentes 
et signif icatives au regard de la 
production : carottes, concombres, 
oignons et fraises pour les principales. 
La dynamique de progression des 

légumes dans le département (plus 
24 % hors autres légumes pour la 
période 2010-20222) est le fait de 
l’augmentation de la production de 
melons, d’asperges, de courgettes.
En revanche les surfaces de tomates 
(principalement tomates de plein 
champs pour l’industrie) et de salades 
diminuent. De nombreuses autres 
cultures progressent en surface mais 
représentent au final une surface 
en légumes modestes : 11 cultures 
augmentent de plus de 5 ha.

2- Différence entre surface moyenne période 
2010-2014 et moyenne période 2018-2022)
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Les productions légumières 
des Pyrénées orientales 

Les Pyrénées-Orientales ne pèsent 
que pour 8,5 % des superf icies 
r é g i o n a l e s  d e  l é g u m e s  ( h o r s 
légumes secs,  moyenne 2018 -
20222) mais représentent 18 % du 
volume de la production occitane. 
La production du Roussillon est 
principalement assurée par les 
cultures de concombres, de salades, 
de tomates et d’artichauts. Ces 
4 espèces représentent 47 % des 
volumes et 54 % des surfaces. De 
nombreuses autres cultures sont 
présentes et contribuent égale-
ment à une production légumière 
significative. Les principales sont  : 
épinards, choux (dont brocolis), 
céleri  branche, courgettes,  au -
bergines, melons et diverses cucur-
bitacées (potiron, courge etc.). Au 
cours de la période 2010-2022, les 

Source : Agreste, statistique agricole annuelle, série 2010-2022, moyenne 2018-2022
La taille du disque est proportionnelle à la surface

Figure 5 - : 47 % des volumes pour 4 espèces   
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surfaces de légumes sont plutôt 
stables (très légère progression 
de 50 ha hors rubrique autres 
légumes). Cette évolution est le fait 
de multiples espèces avec de faibles 
progression (10 espèces avec plus  

de 5 ha d’augmentation). En revan-
che, les surfaces de salades chutent 
fortement avec un recul de près de 
500 ha. Cf figure 5

2- Différence entre surface moyenne période  
2010-2014 et moyenne période 2018-2022 
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Les productions légumières 
de l’Hérault 
Les productions légumières héraul-
taises représentent 14 % des super-
ficies régionales de légumes (hors 
légumes secs) et 16 % des volumes 
produits (moyenne 2018-20222). Le 
melon est la première culture pour 
24 % des volumes de légumes et 29 % 
des superficies du potentiel légumier 
héraultais. 
Salades, tomates et carottes cons-
tituent les 3 autres principales pro-
ductions départementales. De 
nombreuses autres productions de 
type maraîchage sont présentes : 
courgettes, aubergines, fraises, 
pastèques. Au cours de la période 
2010-20222, la surface légumière 
du département a diminué de près 
de 300 ha. Cette baisse est le fait 
principal des melons qui perdent 

Source : Agreste, statistique agricole annuelle, série 2010-2022, moyenne 2018-2022
La taille du disque est proportionnelle à la surface

Figure 6 - 1/4 du volume pour le melon   

près de 350 ha et des salades un 
plus de 100 ha. Pour 9 cultures la 
surface a progressé de plus de 5 ha 
notamment pour les asperges, 

courgettes, aubergines et carottes.  
Cf figure 6

2- Différence entre surface moyenne période 
2010-2014 et moyenne période 2018-2022)
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Les productions légumières 
du Tarn-et-Garonne

La produc tion de légumes de 
Tarn-et-Garonne représente 18 % 
des superficies de légumes (hors 
légumes secs moyenne 2018-20222) 
et 18 % des volumes régionaux.
La production dominante du dépar-
tement est le melon qui pèse pour 
quasiment 30 % des superficies 
et 29 % volumes du département. 
L’ail est présent pour 8 % de la sole 
de légumes mais pour seulement 
3 % des volumes. Les tomates peu 
présentes en surface assurent plus 
de 10 % des volumes. Les salades 
sont une production significative 
avec 2 % des volumes et 2 % des 
surfaces. 3 autres productions sont 
également notables : carottes, 
asperges et fraises. 
Au cours de la période 2010-2022, la 
surface en légumes du département 

Source : Agreste, statistique agricole annuelle, série 2010-2022, moyenne 2018-2022
La taille du disque est proportionnelle à la surface

Figure 7 - Près de 30 % de la production en volume porté  
par le melon

est en retrait, moins 660 ha (12% 
hors rubrique autres légumes). Cette 
diminution est surtout portée par 
le retrait des surfaces de melons : 
moins 500 ha. Dans le même temps, 
11 espèces progressent de plus 5 ha, 

en particulier, tomates, ail, fraises et 
cucurbitacées (potirons, courges, 
citrouilles). Cf figure 7

2- Différence entre surface moyenne période  
2010-2014 et moyenne période 2018-2022 
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Les productions de Haute-
Garonne
Les cultures légumières de Haute-
Garonne représentent près de 
4 % des superficies (hors légumes 
secs, moyenne 2018-20222) et 3 % 
des volumes régionaux. Dans le 
département sont principalement 
cultivés des salades, des tomates, de 
l’ail, des oignons, des haricots demi-
secs et des cucurbitacées (potirons, 
citrouille). Ces cultures pèsent 
pour plus de 55 % de la superficie 
de légumes du département. Le 
potentiel légumier du département 
est stable (hors rubrique autres 
légumes). Les surfaces de tomates, 
a i l  et  o ignons sont en hausse 
alors que les salades diminuent.  
Cf figure 8.

Source : Agreste, statistique agricole annuelle, série 2010-2022, moyenne 2018-2022
La taille du disque est proportionnelle à la surface

Figure 8 - Salades et tomates pour 37 % du volume

2- Différence entre surface moyenne période 2010-2014 et moyenne période 2018-2022 
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Les productions de l’Aude
Elle représente 7 % des surfaces (hors 
légumes secs, moyenne 2018-20222)  
et 7 % des volumes régionaux de 
légumes. En superficie, asperges, 
melons et oignons sont les trois 
principales  espèces et en volume, 
m e l o n s ,  o i g n o n s  e t  t o m a t e s 
représentent 49 % du volume 
dépar tementa l .  La super f ic ie 
légumière a augmenté de 350 ha 
(période 2010-2022, hors rubrique 
au tre s  l é g um e s) .  Ce  sont  l e s 
superficies en oignons et asperges 
qui ont principalement progressé.  
Cf figure 10

Les exploitations productrices 
de légumes en 2020
Un peu plus de 7 620 exploitations 
p r o d u i s e n t  d e s  l é g u m e s  e n 
Occitanie. Les producteurs de légu-
mes sont classés selon la présence 
de verger ou pas et selon les types 
de production de légumes présents 
sur l’exploitation. Les producteurs 
de légumes, 71 % de l’effectif total, 
se répartissent principalement 
en maraîchers (13 % de l’effectif), 
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Les productions légumières 
du Tarn

Le Tarn représente 6 % des surfaces de 
légumes (hors légumes secs, moyenne 
2018 -20222) et 3 % des volumes 
régionaux. La première production 
du département en volume est 
l ’o ignon devant la  produc tion 
d’ail qui est de loin la première en 
superficie. La superficie en légumes 
du département a progressé (2010-
20222) de 340 ha en moyenne.
Cette augmentation est le fait des 
production d’ail et de cucurbitacées 
(citrouille, potiron, courge) et d’oi-
gnons. Cf figure 9.

Source : Agreste, statistique agricole annuelle, série 2010-2022, moyenne 2018-2022
La taille du disque est proportionnelle à la surface

Figure 9 - L’ail principale production du Tarn
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Source : Agreste, statistique agricole annuelle, série 2010-2022, moyenne 2018-2022
La taille du disque est proportionnelle à la surface

Figure 10 - Melons et oignons pour 43 % de volumes   

producteurs de légumes en rotation 
avec grandes cultures (frais Rgc  
20 %), producteurs de légumes secs  
(exclusivement legsecs, 11 %) et 
producteurs de légumes d’industrie 
(exclusivement legind, 10 %).  Pour 
les producteurs de fruits et légumes 
(29 %), 9 % cultivent des légumes de 
plein air en rotation avec des grandes 
cultures (yc maraîcher et/ou frais 
Rgc  et 13 % sont maraîchers (cultures 
de légumes en rotation avec d’aures 

légumes, maraîchage ou maraîchage 
plus serres ou serristes exclusifs). Les 
producteurs de légumes d’indus-trie 
et légumes secs sont peu représ-
entés dans ce groupe avec 4 %.  
Cf tableau 3.

Les surfaces en légumes sont 
en cohérence avec les types 
de production présents dans 
les exploitations.
Les surfaces en légumes de plein air 
se trouvent principalement dans 

2- Différence entre surface moyenne période 2010-2014 et moyenne période 2018-2022 

2- Différence entre surface moyenne période 2010-2014 et moyenne période 2018-2022 
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Fruits et légumes

Effectif %

Frais rgc 648 8 %

Maraîchage 517 7 %

Maraîchage et serres 234 3 %

Frais rgc et serres 150 2 %

Industrie 136 2 %

Serres 126 2 %

Frais rgc et maraîchage 83 1 %

Légumes secs 131 2 %

Autres 201 3 %

Total 2 226 29 %

Légumes

Effectif %

Frais rgc  1 501   20 %

Maraîchage  988   13 %

Maraîchage et serres  363   5 %

Frais rgc et serres  214   3 %

Industrie  755   10 %

Serres  309   4 %

Frais rgc et maraîchage  81   1 %

Légumes secs  815   11 %

Autres  374   5 %

Total  5 400   71 %

 Tableau 2 - 
 
Répartition des effectifs selon types de production 

de légumes
7 626 exploitations ayant des légumes (12 %)

Champ : exploitations ayant des surfaces de légumes (yc légumes secs) , des surfaces 
en verger et des surfaces en tubercules (pommes de terre d’une supeficie supérieure à  
0,5 ha) ) déclarées au RA 2020.
Sont compris dans le démnombrement les oliveraies, les vergers à raisin de table et 
les châtaigneraies ( fruit dans verger à coque

Source: Agreste  RA 2020

Types légumiers : 
Frais rgc : production de légumes frais en rotation avec des grandes cultures 
Maraîchage : légumes en rotation avec d’autres légumes
Maraîchage et serres : légumes en plein air ou abris en rotation avec légumes et légumes 
en serres
Frais rgc: production de légumes frais en rotation avec des grandes cultures et légumes 
en serres 
Industrie : légumes destinés à la transformation
Autres : différentes autres combinaisons
Types fruitiers : pépins (yc raisin de table), noyaux (sans olives) , coques (yc châtaignier), 
oliviers, petites fruits et agrumes.

L’emploi dans les exploitations produisant des légumes

Tableau 3 -ETP/ha de légumes

Type de 
production

ETP /ha  
de légumes

Total
ETP

% SAU en 
légumes

Otex légumes
  Serres  2,09   2 951   30 %

Maraîchage  0,44    2 367   44 %

Otex COP
Légumes Rotation GC  0,13    1 339   4 %

Légumes secs  0,02    293   12 %

Otex Grandes 
cultures diversifiées Légumes industriels  0,12    439   7 %

35 600 personnes travaillent 
dans les exploitations ayant 
des légumes ce qui représente  
15 800 ETP.
Les salariés saisonniers et perma-
nents sont en nombre un peu 
plus de 25 000 personnes soit  
6 700 ETP (50 % saisonniers). 9 250 
chefs ou co exploitants dirigent 
ces entités ((7 900 ETP). La part 
des ETP salariés est supérieure à 
50 % dans 3 départements : Gard, 
Hérault et Pyrénées orientales.
1/3 des ETP est dans des exploi-
tations qui produisent des 
légumes en rotation avec grandes 
cultures ou avec  légumes ou 
en rotation grandes cultures 
et maraîchage, 20 % pour les 

serristes ou serristes et maraîchage, 
19 % pour les exploitations qui 
produisent des légumes secs et/ou 
des légumes d’industrie et 17 % dans 
les exploitations maraîchères. Le 

rapport ETP par hectare de légumes 
(exploitations sans fruit et vigne) 
varie de plus de 2 pour les serristes 
à 0,02 pour les légumes secs. 
Cf tableau 3. 

Source : Agreste, RA 2020 champs des exploitations ayant des légumes mais ne cultuvant ni fruit ni vigne.

les exploitations de types frais Rgc 
(légumiers et/ou légumiers et fruits, 
pour 41 % de cette superf icie), 
l e s  mar a îc h e r s  ( l é g u mi e r s  e t 
légumiers avec fruits 16 %) et dans 
les exploitations qui produisent 
des légumes d’industrie (légumiers, 
pour 14 %).Les légumes de serres se 
trouvent dans les sytèmes de serres 
(légumiers et légumiers et fruits,  
42 % des superficies de legumes 
de serres) et dans les systèmes 
ma-raîchage et serres ou frais Rgc 
et serres (41 %) Les légumes secs 
sont très majoritairement dans des 
systèmes qui ne produisent que  
des légumes secs (76 %) ou des 
légumes frais Rgc.

Répartition départementale 
des exploitations 
Les effectifs se répartissent principa-
lement dans 8 départements qui 
ont plus de 450 exploitations ayant 
des légumes ou/et des légumes secs 
et des pommes de terre. 5 dépar-
tements représentent 50 % de l ‘ef-
fectif régional.

Répartition des exploitations 
selon orientation technico 
économique
L’orientation technico économique 
est en lien direct avec les types de 
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Tableau 4 - Quatre principaux départements

Légumiers Légumiers et fruits Total

Légumes

Ayant des  
légumes sec

Ayant des
pommes de terre Légumes

Ayant des  
légumes sec

Ayant des
pommes de terre

Exclusif Exclusif Effectifs %

Total 4 401 840 159 2 063 136 27 7 626 100 %

Gard 611 77 10 355 38 2 1093 14 %

Gers 588 290 3 110 17 1 1009 13 %

Tarn-et-Garonne 537 57 9 368 23 6 1000 13 %

Tarn 553 83 23 95 10 0 764 10 %

Lot 418 4 1 225 8 4 660 9 %

Haute-Garonne 466 81 7 92 5 0 651 9 %

Hérault 267 40 0 242 16 2 567 7 %

Pyrénées orientales 247 2 21 243 0 5 518 7 %

Aude 238 89 17 107 15 3 469 6 %

Aveyron 159 25 33 65 1 4 287 4 %

Ariège 131 32 8 72 2 0 245 3 %

Hautes-Pyrénées 146 49 0 39 1 0 235 3 %

Lozère 40 11 27 50 0 0 128 2 %

Source : Agreste, RA 2020 champs des exploitations ayant des légumes ou des tubercules (et surface en tubercules > 0,5 ha)

production de légumes réalisées 
dans les exploitations. Ainsi l’Otex 
légumes est majoritaires pour les 
serristes, le maraichage + serres, 
les maraîchers (exploitations de 
t ype légumiers) .  L’Otex gran -
de s  cu lture s  e s t  major i ta i re s 
pour les exploitations ayant des 
légumes en rotation avec des GC 
destinés au frais ou à l’industrie. 
Les  exploitations c lassées en 
polyculture sont présentes pour les 
systèmes mixtes fruits et légumes  
et le maraîchage.

Répartition des surfaces par 
type de production pour les 
légumiers et légumiers et 
fruits
En Languedoc-Roussillon et pour les 
légumiers, la superficie en légumes 
et pommes de terre se répartit prin-
cipalement en maraîchage, frais en 
rotation avec grandes cultures et 
marâichage et serres exepté pour 

24 %
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63 %

75 %

81 %
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91 %

60 %
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2 %

6 %

9,5 %

4 %

15 %

20 %

33 %
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et fruits

Maraîchage
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Source : Agreste, statistique agricole annuelle, série 2010-2022

Figure 11 - Spécialisation et types de production vont de pair
Répartition des types d’exploitation selon orientation technique 

les Pyrénées-Orientales ou la part 
des serres est plus importantes. 

Pour les légumiers ayant des fruits, 
la proportion des légumes secs et 
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Figure 12 - Des surfaces réparties différemment selon les départements 
(Languedoc-Roussillon)

Répartition des surfaces selon exploitation et type de culture

Figure 13 - Des surfaces réparties différemment selon les départements 
(Midi-Pyrénées)

Répartition des surfaces selon exploitation et types de cultures

Figure 14 - Les légumiers concentrent le potentiel (PBS) légumes
Répartition du potentiel légumes selon les types d’exploitations

d’industrie est plus importante.  
Cf figure 12.
En Tarn-et-Garonne, pour les légu-
miers, les légumes sont principa-
lement dans les exploitations en 
maraîchage et en rotation avec des 
grandes cultures et pour les légu-
miers et fruits, les légumes secs 
sont les principales superficies en 
légumes. Pour les autres départe-
ments, la répartition des superfi-
cies de légumes est plus équilibrée 
entre système avec toutefois plus de 
légumes d’industrie et de légumes 
en rotation avec les grandes cultures 
dans le Gers. Cf figure 13.

Répartition du potentiel de 
production des légumes 
Les exploitations produisant des lé-
gumes sous serres représentent 13 % 
du potentiel de production régional 
en légumes. Ces sont les exploita-
tions maraîchères ou les producteurs 
de légumes en rotation avec des 
grandes cultures (ou combinant les 
deux) qui concentrent l’essentiel du 
potentiel légumier régional (55 %).  
Cf figure 14.

Évolution décennale et 
concentration de la  
production dans les  
exploitations spécialisées
Les exploitations spécialisées lé-
gumes (50 % de la PBS légumes) et de 
polyculture-élevage maintiennent 
leur part de PBS légumes mais avec 
une baisse de la part des surfaces de 
légumes. Ils ont donc développé des 
cultures à plus forte valeur (mesuré 
par coef PBS). Les systèmes grandes 
cultures spécialisées légumes de 
plein champs gagnent en part de 
PBS et régressent en part de sur-
face (idem spécialisées légumes, 
meilleur coef PBS des cultures) alors 
que les systèmes spécialisés grandes 
cultures diversifiées augmentent for-
tement leur part en surface et main-
tiennent la part de la PBS (donc des 
cultures à moindre coefficient de 
PBS) . La part en surface augmente 
aussi en système COP et en polycul-
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Source : Agreste, RA 2020, champ des exploitations ayant des légumes ou des tubercules (pdt et autres)

 Source : Agreste RA 2010 et 2020, champ des exploitations ayant des serres et des abris hauts

Figure 15 - Principales évolutions 2010-2020

Figure 16 - Les plus jeunes dans les exploitations en AB
Part des exploitants de moins de 40 ans

Figure 17 - Le potentiel dans les grandes exploitations

 Serristes et abris hauts

ture avec une tendance à la hausse de 
la part de la PBS. Cf figure 15.

Démographie des chefs et 
des co-exploitants 
La proportion des chefs et co-exploi-
tants les plus jeunes (moins de 40 ans) 
est plus élevée dans les systèmes de 
maraîchage et plus particulièrement 
en système AB. Dans la plupart des 
autres systèmes, la part des moins 
de 40 ans est particulièrement basse 
et notamment pour les serristes et 
les spécialisés grandes cultures avec 
légumes secs, frais Rgc ou légumes 
d’industrie. Cette proportion est très 
variable selon les départements. En 
Ariège, Aveyron, Lozère et Aude, elle 
est supérieure à 30 % alors que pour 
les départements les plus impliqués 
dans la production de légumes, cette 
part se situe autour de 20 % : Pyrénées-
Orientales (19 %), Tarn et Garonne 
(22 %) et Gard (23 %). Cf figure 16.

Les serristes
I l s  sont  e s sent ie l lem ent  pré -
sents dans 4 départements de la 
région  : le Gard (limitrophe aux 
bouches du Rhône bassin de ser-
ristes), les Pyrénées-Orientales, 
l ’Hérault et le Tarn-et-Garonne 
(limitrophe du Lot-et- Garonne, 

autre bassin serriste du Sud-Ouest).  
Ce sont 1 645 exploitations qui ont 
une production de légumes sous 
abris, 85 % produisent des légumes 
sous serres ou abris hauts non chauf-
fés et 15 % dans des serres ou abris 
chauffés. Les superficies en serres 
chauffées se trouvent dans les Pyré-
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Tableau 5 - Principaux indicateurs structurels des serristes 

Effectif
Superficie 
légumes PBS légumes SAU PBS totale

Médiane €/ha de légumes €/exploitation % Ha médiane €

Moins de 25 000 338  0,3    31 584    10 287   53 %  1,0    19 471   

25 à 50 000 302  0,8    30 758    29 700   70 %  2,2    42 387   

50 à 100 000 325  1,2    34 088    54 000   62 %  3,9    87 533   

100 à 250 000 405  2,4    36 250    108 000   56 %  7,7    192 856   

Plus de 250 000 275  6,0    45 829    310 974   47 %  21,0    658 464   

Sources :  ©IGN AdminExpress®, Agreste RA 2020 - données communales - lissage 1 km / grille 10 km

Carte 2 - Surfaces de légumes cultivés sous serre  
ou sous abri haut en 2020 

Figure 18 - 14 % de la sole en légumes
Assolement groupe des serristes  Assolement des serristes

nées-Orientales pour 44 % et dans 
le Gard pour 25 %. Les superficies 
des serres et abris hauts non chauf-
fés sont concentrées dans 3 dépar-
tements : Gard (22 %), Pyrénées-
Orientales (26 %) et Hérault (21 %). 
Cf. carte 2

Des exploitations de grande 
dimension économique que les 
serres soient chauffées ou pas.
En effectif les micro et petites (moins 
de 50 000 €) sont bien représentées 
surtout pour les producteurs ayant 
des serres non chauffées mais en 
superficie, elles pèsent très peu.  
Cf figure 17.

L’assolement en légumes 
Il varie selon que la production se 
fait en serres chauffées ou pas. Pour 
les producteurs sous serres non 
chauffées ou abris haut, l’assole-
ment est diversifié : légumes sous 
serres, maraîchage et légumes en 
rotation de grandes cultures. Pour 
les producteurs ayant des serres 
chauffées la production sous serre 
et le maraîchage sont très majo-
ritaires. La superficie en serres 
chauffées a augmenté de 76 ha en 
10 ans (2010-2020) alors que celle 
des serres non chauffées a diminué 
de 35 ha. Le positif est au crédit de 
l’Hérault et du Gers et Haute-Ga-
ronne. Cf figure 18.

La PBS légumes concentrée 
dans les grandes exploitations 
La PBS légumes régionale se répartit 
entre serristes à 14 % pour les exploi-
tations de plus de 100 k€ de poten-
tiel économique (PBS) et les serristes 

maraîchers pour 13 %. Les moyennes 
et petites de ces 2 groupes ne re-
présentent que 3 % du potentiel 
légumier occitan. La part de la PBS 
légumes dans le potentiel total des 

exploitations varie selon la dimen-
sion économique, de 47 % pour 
les grandes (plus de 250 k€) à 70 % 
pour les petites (entre 25 et 50 k€). 
 Cf tableau 5 
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Source : Agreste, RA 2020, champ des exploitations ayant des légumes en maraîchage (yc serristes)

Source : Agreste, RA 2020, champ des exploitations ayant deslégumes en maraîchage (yc serristes)

Tableau 6 - Principaux indicateurs structurels des maraîchers

Effectif
Superficie 
légumes PBS légumes PBS 

(légumes) SAU PBS totale

Médiane €/ha de légumes €/exploitation % Médiane €

Moins de 25 000  779   0,25  25 158    7 369   60 %  1,0    12 302   

25 à 50 000  430   0,96  25 355    25 947   71 %  2,0    36 712   

50 à 100 000  408   1,49  24 591    49 031   68 %  5    72 014   

100 à 250 000  510   3,0  26 426    92 946   63 %  14    147 384   

Plus de 250 000  307   8,02  28 012    248 438   62 %  54    402 098   

Sources :  ©IGN AdminExpress®, Agreste RA 2020 - données communales - lissage 1 km / grille 10 km

Carte 3 - Surfaces de légumes cultivés  
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Figure 19 - Les superficies de maraîchage concentrées  
dans les grandes exploitations

Répartition, effectif et superficies en légumes selon dimension économique  
des exploitations

La production en AB 
La part de la production en AB des 
légumes de serres varie selon les 
départements : 16 % dans l’Hérault, 
27 % dans les Pyrénées-Orientales, 
38 % dans le Gard et 52 % en Tarn-
et-Garonne.

La pratique des circuits courts 
de légumes 
3 exploitations sur 4 réalisent de la 
vente de légumes en circuits courts. 
La part des exploitations qui pra-
tiquent les circuits est plus faible 
pour les PO (46 %) pour le Gard 
(63 %). Pour les serristes en serres 
chauffées, la part des exploitations 
en circuits courts de légumes est 
également plus faible (une sur deux).

Les maraîchers
Les maraîchers (légumes en rotation 
avec d’autres légumes) sont présents 
dans tous les départements mais avec 
une densité plus importante dans le 
Gard, l’Hérault, les Pyrénées-Orien-
tales, le Tarn-et-Garonne et l’Aude. 
2 434 exploitations produisent des 
légumes en système maraîchage (y 
compris serristes). La superficie en 
maraîchage se trouve pour près de 
75 % dans 4 départements : le Gard 
(30 %), les Pyrénées-Orientales (15 %), 
le Tarn-et-Garonne (14 %) et l’Hérault 
(12 %). Cf. carte 3 et tableau 6

Répartition selon dimension 
économique des exploitations
Les petites exploitations (micros et 
moins de 50 000 € de potentiel éco-
nomique sont très présentes dans 
le Gard et l’ Hérault (majoritaire en 
effectif). En revanche les superficies 

de légumes sont concentrées dans 
les grandes (plus de 100 k€) dans 

tous les départements (84 % au ni-
veau régional). Cf figure 19
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Figure 21 - Part des superficies en AB variable selon les départements
Part du maraîchage en agriculture biologique
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Source : Agreste RA 2020, champ des exploitations ayant légumes en maraîchage (y c serristes)

Figure 20 - 11 % seulement de la sole en légumes
Assolement des maraîchers

Assolement légumier des maraîchers

Assolement légumiers de 
maraîchers
L’assolement en légumes des exploi-
tations ayant des légumes en ma-
raîchage est très majoritairement 
constitué de légumes en maraîchage 
(entre 70 % et 85 % de la sole de lé-
gumes selon les départements). Elles 
produisent en complément toutes 
les autres formes de production 
légumières (serres, en rgc, légumes 
d’industrie ou des légumes secs).  
Cf figure 20

La PBS légumes concentrée 
dans les grandes exploitations 
La PBS légumes régionale se répartit 
entre maraîchers serristes 13 % pour 
les exploitations de plus de 100 k€ 
de potentiel économique (PBS) et les 
maraîchers pour 13 % (exploitations 
de plus de 100 k€) et légumes Rgc, 
5 % (plus de 100 k€). Les moyennes 
et petites de ces 3 groupes ne re-
présentent que 6 % du potentiel 
légumier occitan. La part de la PBS 
légumes est supérieure à 60 % et 
atteint 71 % pour les maraîchers qui 
ont un potentiel total entre 25 et  
50 k€. Cf tableau 6

La production en AB
La part des superficies en AB est as-
sez variable selon les départements 
pour les superficies en maraîchage.
De 13 % dans le Gard (204 ha) 
jusqu’à 31 % dans le Gers (98 ha).  
Cf figure 21.

Les productions irriguées 
Les superficies en maraîchage sont 
irriguées partout entre 75 et 95 % de 
leur superficie.

La pratique des circuits courts 
de légumes 

2 maraîchers sur 3 réalisent de la 
vente de légumes en circuits courts. 
La part des exploitations qui pra-
tiquent les circuits est plus faible 
pour les 3 départements qui sont les 
plus représentés, une exploitation 
sur 2 pour les Pyrénées-Orientales, 

le Gard et le Tarn-et-Garonne et 
plus de 70 % dans les autres dépar-
tements. 

Les producteurs de légumes 
en rotation avec des grandes 
cultures 

Les productions de légumes en rota-
tion avec des grandes cultures (frais 
et industrie) sont principalement 
dans 6 départements ; Gard, Hérault, 

Tarn-et-Garonne, Gers, Tarn et Aude. 
Il s’agit de cultures de melons et d’ail 
principalement et des cultures des-
tinées à l’industrie (haricot, maïs 
doux, tomates). Un peu plus de 3 
900 exploitations appartiennent 
à ce groupe (y compris serristes et 
maraîchers). Elles cultivent un peu 
plus de 18 000 ha de légumes dont 
10 000 de légumes destinés au frais, 
3 500 destinés à l’industrie et près de 
3 000 en légumes secs. Ce sont 4 dé-
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Carte 4 - Surfaces de légumes en rotation avec des grandes 
cultures en 2020

Source : Agreste, RA 2020, champ des exploitations ayant des légumes Rgc

Tableau 7 - Principaux indicateurs structurels des légumiers ayant des Rgc

Effectif
Superficie 
légumes PBS légumes PBS 

(légumes) SAU PBS totale

Médiane €/ha de légumes €/exploitation % Ha Médiane €

Moins de 25 000  799   0,3  10 804    5 801   47 %  5,4    12 146   

25 à 50 000  593   0,9  11 238    14 240   39 %  23,2    36 652   

50 à 100 000  847   1,5  9 832    24 777   34 %  49,4    73 634   

100 à 250 000  1 127   2,6  10 241    48 447   31 %  80,6    148 643   

Plus de 250 000  561   8,9  14 595    255 023   47 %  101,5    368 698   

Source : Agreste RA 2020, champ des exploitations ayant des légumes en alternance avec des grandes cultures

Moins de 25 000 25 à 50 000 50 à 100 000 100 à 250 000 Plus de 250 000

Effectif Superficie Effectif Superficie Effectif SuperficieEffectif Superficie Effectif Superficie Effectif Superficie
Gard Hérault Tarn-et-

Garonne Tarn AudePyrénées-
Orientales
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Figure 22 - Le potentiel dans les grandes exploitations
Répartition, effectif et superficies en légumes selon dimension économique des exploitations

partements qui contribuent à 70 % e 
la superficie régionale de ces types 
de cultures : le Gers (25 %), le Tarn-
et-Garonne (19 %), le Gard (15 %) et 
l’Hérault (11 %). Cf tableau 7.

Répartition selon la dimension 
économique
Les exploitations de petites dimen-
sion économique (moins de 50 k€ de 
potentiel) sont peu représentées en 
effectifs dans ce groupe. Elles sont 
un peu plus nombreuses dans le Tarn 
et l’Hérault. En part de la superficie 
de légumes, ce sont les grandes (plus 
de 100 k€) qui sont partout majori-
taires. Cf figure 22

Assolement légumiers de 
producteurs de légumes en 
alternance avec des grandes 
cultures
 L’assolement en légumes des exploi-
tations est assez diversifié mais pour 
l’essentiel constitué de légumes 
frais (rotation GC), de légumes d’in-

dustrie et de légumes secs (entre 87 
et 97 % de la sole de légumes selon 
les départements). Les principaux 

légumes cultivés sont le melon, l’ail, 
les tomates pleine air pour le frais ou 
l’industrie, le maïs doux, les haricots 
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Source : Agreste RA 2020, champ des exploitations ayant une production de légumes en alternance avec des 
grandes cultures

Source : Agreste RA 2020, champ des exploitations ayant des légumes Rgc

Source : Agreste RA 2020, champ des exploitations ayant des légumes Rgc

Céréales Oléagineux Protéagineux
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Figure 23 - 7 % de la sole en légumes
Assolement des exploitations légumes Rgc

Figure 24 - Le bio très présent pour la production de légumes secs
Part bio des légumes en rotation de grandes cultures

Figure 25 - Plus de 50 % de la superficie est irriguée pour les 
légumes en alternance avec les grandes cultures (frais et industrie)

Part irriguée des légumes en rotation de grandes cultures

verts et les légumes secs : pois chiche, 
lentille et haricot sec. Cf figure 23

La PBS légumes concentrée 
dans les grandes exploitations 
La PBS légumes régionale est à 
52 % le fait des exploitations de ce 
groupe. Les exploitations de plus de 
100k€ de potentiel réalisent 44 % 
de la PBS légumes de l’Occitanie. La 
part de la PBS légumes dans le po-
tentiel des exploitations est compris 
entre 31 % (exploitations entre 100 
et 250 k€) et 47 % pour les micros 
et les très grandes (plus de 250 k€), 
proportions moyennes inférieures à 
celle des serristes ou des maraîchers.

La production en AB
La part des superficies en AB est as-
sez variable selon les départements 
pour la production de légumes en al-
ternance avec des grandes cultures 
(frais, industrie et légumes secs). En 
légumes secs, la part du bio est ma-
joritaire presque partout excepté 
dans le Gard, l’Hérault et en Tarn-et-
Garonne. Pour les légumes destinés 
à l’industrie elle est partout assez 
limitée (en dessous de 5 %), excepté 
dans l’Aude. Enfin, pour les autres lé-
gumes en rotation avec des grandes 
cultures, la part du bio est comprise 
entre 10 et 18 %. Cf figure 24

Les productions irriguées 
Les superficies en légumes ont des 
taux d’irrigation élevés pour les lé-
gumes destinés au frais et à l’indus-
trie, entre 48 % et 92 % selon les dé-
partements. Pour les légumes secs le 
taux d’irrigation plafonne à 18 % en 
Tarn-et-Garonne. Cf figure 25

La pratique des circuits courts 
de légumes 
1 producteur sur 2 de légumes en 
alternance avec les grandes cultures 
réalise de la vente de légumes en 
circuits courts. La part des exploi-
tations qui pratiquent les circuits 
courts est plus faible pour le Gard 
(47 %), le Gers (38 %) et le Tarn-et-Ga-
ronne (42 %). Pour les autres départe-
ments la part est supérieure à 55 %.
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DÉFINITIONS

La production brute standard (PBS)
La PBS, par un jeu de coefficients attribués aux cultures et aux cheptels, donne une valeur au potentiel de 
production des exploitations. Elle permet de classer les exploitations en différentes tailles économiques : 
« micro » (moins de 25 000 euros de PBS), « petite » (entre 25 000 et 100 000 euros), « moyenne » (entre 100 000 
et 250 000 euros) et « grande » (plus de 250 000 euros). La contribution de chaque culture et cheptel à la PBS 
permet aussi de classer les exploitations selon leur spécialisation (ou orientation technico-économique OTEX). 
Une exploitation est considérée comme spécialisée dans une production quand au moins deux tiers de sa PBS 
est généré par cette production. Les coefficients utilisés dans cette publication sont calculés à partir des prix et 
rendements moyens de la période 2015- 2019.

Un équivalent temps plein (ETP)
Un ETP correspond au travail d’une personne à plein temps pendant une année entière.

La surface développée
La surface développée correspond à la surface totale en production de  légumes au cours de la campagne (une 
parcelle de 1000 m² portant 2 cultures consécutives correspond à 2000 m² de surface développée). La surface 
développée est utilisée dans tous les graphiques et tableaux faisant référence à la SAA.

Les circuits courts
Les circuits courts sont les circuits de vente directe au consommateur final (dont la vente à la ferme), ou avec 
un seul intermédiaire entre l’exploitation agricole et le consommateur final. La vente avec un seul intermédiaire 
concerne par exemple la vente à un commerçant détaillant, aux GMS, à la restauration privée ou collective.


